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PREAMBULE 

Le Plan Local d'Urbanisme a été approuvé en Conseil Municipal le 12 octobre 2018 (délibération 

n°20181012_02). Il a fait l'objet d'une révision allégée n°1 approuvée en date du 24 septembre 

2020 (délibération n°20200924_05). 

La présente note de présentation de la modification simplifiée n°1 du PLU de Fontenay-Trésigny 

vient compléter le rapport de présentation du PLU. 

Cette modification simplifiée vise à : 

 

- adapter le règlement et les Orientations d’Aménagement et de Programmation pour 
permettre la réalisation de l’opération d’aménagement de la ZAC Parc Briard Frégy-

Bertaux ; 

- adapter le règlement pour permettre la rénovation et l’extension des équipements 
scolaires et bâtiments de service public ; 

- rectifier une erreur matérielle. 

I – Justification de la procédure de modification 

En application de l’article L153-31 du Code de l’urbanisme, les changements apportés à travers 
ce projet n’impactent pas : 

- Les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables 

(PADD) 

- Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière 

- Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire 

de graves risques de nuisance 

- N’ouvrent pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa 

création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 

significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

- Ne créent pas des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 

d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

De plus, en vertu de l'article L.153-45 du Code de l'Urbanisme, le projet de modification n'a pas 

pour effet : 

- Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 

de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

- Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

De ce fait, le P.L.U. de la Ville de Fontenay-Trésigny peut faire l’objet d’une procédure de 

modification simplifiée telle que définie par le Code de l’Urbanisme. 

https://www.fontenay-tresigny.fr/download/Urbanisme/Revision_PLU_2018/del20181012_02-exec.pdf
https://www.fontenay-tresigny.fr/download/Urbanisme/Revision_PLU_2018/del20181012_02-exec.pdf
https://www.fontenay-tresigny.fr/download/Urbanisme/Revision_allegee_du_PLU_2019/del20200924_05.pdf
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II – Etapes de la procédure 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III – Points de la modification 
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1- Adaptation du règlement et des OAP pour permettre la 
réalisation de l’opération d’aménagement de la ZAC Parc 
Briard Frégy-Bertaux 

ADAPTATION PORTANT SUR LA CONCEPTION DES VOIES EN IMPASSE - ARTICLE 

AUX3 

 

a) Objet 

L’article AUX3 du règlement demande à ce que les voies en impasses soient aménagées de 

manière à permettre le demi-tour des poids lourds sans marche arrière. La mention « sans 

marche arrière » est supprimée de façon à laisser la possibilité de  réaliser une impasse avec un 

système de retournement en « T » par exemple. 

 

b) Extrait de l’article AUX3 modifié – voie et accès  

Pour les aménagements 

Les autres constructions et les aménagements susceptibles d'être accessibles aux véhicules 

doivent être sur un terrain qui a un accès direct :  

- Répondant à l’importance ou à la destination des immeubles, 
- Permettant la circulation des poids lourds. 

- Si elle se termine en impasse de façon à ce que les poids lourds puissent faire demi-

tour sans marche arrière. 

ADAPTATION PORTANT SUR L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES - ARTICLE AUX6 

 

a) Objet 

Les constructions de plus de 5 m de hauteur doivent s’implanter avec un retrait au moins égal à 
5 m. Dans l’optique d’optimiser la constructibilité sur la parcelle tout en garantissant des franges 
paysagères denses pour maitriser au maximum l’insertion paysagère de l’opération, une 
souplesse d’1m est donné pour permettre d’optimiser le foncier constructible sur certains 
linéaires.  

La règle passe donc de 5m de retrait à 4m. 

 

b) Extrait de l’article AUX6 modifié – implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques 

Les constructions de plus de 5 m de hauteur doivent s’implanter avec un retrait au moins égal à 
5 m4m. 
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ADAPTATION DE LA REGLE SUR LES HAUTEURS DES CONSTRUCTIONS - ARTICLE 

AUX10 

 

a) Objet 

L’article AUX10 réglemente les hauteurs avec un maximum de 20m au faitage ou à l’acrotère. La 

municipalité souhaite assouplir cette règle de 4m supplémentaires sous réserve d’obtenir une 
qualité énergétique ou environnementale de la construction ou des bâtiments à énergie positive.  

 

b) Extrait de l’article AUX10 modifié – Hauteur 

La hauteur maximale ne doit pas excéder 20 m au faîtage ou à l’acrotère.  

Toutefois,  

Il n‘est pas fixé de règle pour les antennes et mâts nécessaires aux équipements publics ou 
d’intérêt collectif et aux télécommunications. 
Les constructions situées à moins de 15 m d’une limite séparative d’un terrain classé UA ou UB 
ne peuvent excéder 12 m de hauteur. 

Pour les constructions faisant preuve d’exemplarité énergétique ou environnementale ou les 

bâtiments à énergie positive, un dépassement de la hauteur maximale est autorisé, sans pouvoir 

toutefois être supérieur à 4 mètres et dans le respect de l’harmonie générale du secteur.   

 

ADAPTATION DE LA REGLE SUR LES FAÇADES ET TOITURES - ARTICLE AUX11 

a) Objet 

L’article AUX11 demande à ce que les façades d’une construction ne soient pas uniformes sur 
tous les côtés. Plusieurs constructions étant visibles sur différents côtés, il est souhaité de 

privilégier la cohérence d’ensemble, d’autant plus que le règlement impose déjà de travailler 
l’entrée du bâtiment. Cette mention est supprimée. 

 

b) Extrait de l’article AUX11 modifié – aspect des constructions et aménagement de 

leurs abords 

Façades et toitures des constructions 

Les matériaux destinés à être recouverts ne peuvent être laissés apparents.  

Les couleurs vives ou éléments brillants ne peuvent être utilisés qu’avec parcimonie, que de façon 
ponctuelle ou linéaire et ne peuvent couvrir des surfaces importantes.  

Les constructions ne peuvent comporter un traitement de façade uniforme sur tous les côtés.  

L’entrée et/ou la façade principale doivent être traitées qualitativement et distinctement du reste 
du bâtiment (matériaux, volume…). Une attention particulière doit être portée à la qualité des 

devantures et des enseignes. 

Les constructions contiguës ou distantes de moins de 10 m les unes des autres sur un même 

terrain doivent avoir un traitement architectural homogène. 
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ADAPTATION DES RATIOS DE STATIONNEMENT - ARTICLE AUX12 

 

a) Objet 

Le projet prévoit plusieurs types d’activités. Dans un souci d’adaptation selon les besoins et de 

recherche d’économie de surface utilisée pour le stationnement, la modification prévoit une 

modification des ratios de stationnement :  

- Bureaux : 1 place / 55m² de SDP 

- Industrie : 1 place / 200m² de SDP 

- Artisanat et commerces de détails : 1 place / 75m² de SDP 

- Restauration : 1 place / 10m² de salle de restaurant 

- Hôtellerie : 1 place / 5 chambres 

 

b) Extrait de l’article AUX12 modifié – stationnement 

Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des aménagements et 

constructions doit être assuré en dehors de la voie. 

Les espaces pour le chargement et le déchargement doivent être localisés à l’intérieur du terrain.  

Ratios minimaux au stationnement des voitures 

Sauf dans les cas spécifiques prévus par la législation, il est imposé : 

• Un emplacement par tranche de 55 m² de surface de plancher pour les bureaux. 

• Un emplacement pour 5 chambres pour les hébergements hôteliers et 1 place pour 10m² de 

salle de restaurant. 

• Un emplacement par tranche de 90 m² 75m² de surface de plancher à usage d’artisanat et 

de commerces de détails. 

• Un emplacement par tranche de 200 m² de surface de plancher dédiée à l’industrie. 
• Les surfaces d'aire de stationnement des commerces de plus de 1000 m² sont portées à 

100% maximum de la surface de plancher du commerce.  

ADAPTATION PORTANT SUR L’ORIENTATION DES FAÇADES NOBLES - OAP DU 

PLATEAU BERTAUX 

 

a) Objet 

Le chapitre 2.3.1 Insertion urbaine demande à ce que les façades nobles de l’entrée de ville 
soient orientées vers la RN4. 

Afin de maintenir les objectifs de qualité paysagère le long de la RN4, sans désavantager les 

façades d’accueil internes de l’opération qui seront potentiellement à vocation commerciale, une 
adaptation du texte est nécessaire. 
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b) Extrait l’OAP du Plateau Bertaux modifié – les principes d’aménagement 

2.3.1 L’intégration urbaine  

Dans le but de valoriser l'entrée de ville, les façades nobles seront orientées vers la RN4, les 

opérations le long de la RN4 présenteront deux linéaires majeurs de façade : les façades 

intérieures à l’opération et les façades tournées vers la RN4.  

 

RECTIFICATION PORTANT SUR LA POSSIBILITE D’EXTENSION ULTERIEURE DE LA 

ZONE ET L’ORIENTATION DES VOIES DE DESSERTE - OAP DU PLATEAU BERTAUX 

 

a) Objet 

Le chapitre 2.3.1 Insertion urbaine demande à ce qu’une prolongation de la rue Bertaux soit 
rendue possible dans la bande paysagère le long de la RN4. Le projet ne prévoit pas de voirie à 

cet emplacement. La phrase est supprimée. 

Le chapitre 2.3.1 Insertion urbaine prévoit une extension vers le Sud et/ou l’Ouest. Il stipule que 

les voies de desserte suivront un axe Nord/Sud.  Afin d’optimiser la desserte des lots, le projet 
actuel prévoit une desserte en bouclage et non une desserte Nord/Sud, et n’est pas organisé en 
fonction d’une extension future, même si un évolution ultérieure pourra toujours être possible vers 

l’ouest. Ce paragraphe est supprimé.   

 

b) Extrait l’OAP du Plateau Bertaux modifié – les principes d’aménagement 

2.3.1 L’intégration urbaine  

- Enfin, une prolongation de la rue Bertaux sera rendue possible dans la bande paysagère 

longeant la N4 Une prolongation de la voie de desserte interne sera rendue possible vers l’Ouest 
pour préserver la possibilité extension ultérieure de la zone. Elle complétera les espaces 

paysagers de la zone. 

A l’intérieur de la zone, des voies de desserte assureront l’accessibilité aux différentes 
constructions. Selon un axe Nord/Sud, En respect avec l’orientation du terrain, elles définiront 
des perspectives lisibles et viendront délimiter et desservir les futures implantations en valorisant 

l'ensemble des parcelles cessibles. 

Ces axes permettent également d’anticiper une éventuelle extension vers le Sud et/ou l’Ouest. Il 
s’agira alors de ne pas bloquer ce possible développement dans l’organisation interne des 
implantations.  
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RECTIFICATION D’UNE INCOHERENCE ENTRE LE REGLEMENT ARTICLE AUX6 ET 

L'OAP SUR LE RECUL DES CONSTRUCTIONS VIS-A-VIS DE LA RN4 

 

a) Objet 

L’article AUX6 du règlement demande que les constructions doivent respecter un recul d’au 
moins 20 m de la RN4. L’OAP du Plateau Bertaux mentionne l’obligation de réaliser une bande 
paysagère d’environ 25m de large.  

Afin d’harmoniser les documents et de maximiser la surface constructible, tout en maintenant les 

objectifs de qualité paysagère du front avec la RN4, le recul des constructions et la bande 

paysagère sont établis à 20m de largeur.  

 

b) Extrait l’OAP du Plateau Bertaux modifié – les principes d’aménagement 

2.3.1 L’intégration urbaine  

Ainsi, on aura :  

• une bande paysagère d'environ 25m 20m de large en bordure de la RN4, soit sur la partie 

Nord de la zone. 

 

RECTIFICATION DE LA CARTOGRAPHIE DE L'OAP DU PLATEAU BERTAUX 

 

a) Objet 

Afin de remetre en cohérence avec le projet, le principe de desserte sera modifié en reprenant la 

boucle interne et la localisation du bassin de rétention au Sud Est au point bas du projet. 

Le chapitre 2.4 Cartographie impose une bande paysagère de 25m au Nord du Plateau Bertaux 

et une lisière champêtre d’environ 10m de large sur les autres limites. Afin d’être mis en 
cohérence avec le projet et de permettre une réponse adaptée à chaque contexte paysager, la 

dimension des lisières n’est plus précisée. 

La bande paysagère de 25m est réduite à 20m pour une mise en cohérence avec l’article AUX6 
du PLU. 
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b) Extrait l’OAP du Plateau Bertaux modifié  
2.4 Cartographie 

 

 

 

RECTIFICATION PORTANT SUR LA POSSIBILITE D’UNE EXTENSION VERS L’EST SUR 

LE PLATEAU FREGY 

 

a) Objet 

Le chapitre 3.3.1 stipule que les constructions ne devront pas bloquer un éventuel futur 

développement vers l’Est. Ce développement sera possible en direction du nord-est, et permet 

également de garantir le bon accès à la parcelle agricole située en limite nord-ouest. Cette 

mention sera modifiée. 
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b) Extrait de l’OAP du Secteur Frégy Est modifié– les principes d’aménagement 

3.3.1 L’intégration urbaine  

L’implantation des constructions ne devra pas bloquer un éventuel développement futur vers l’Est 
le nord-est, qui pourra être formalisé dans le cadre d’une évolution ultérieure du document 
d’urbanisme.  

 

ADAPTATION PORTANT SUR LA LISIERE CHAMPETRE SUR LE SECTEUR FREGY EST 

 

a) Objet 

Le chapitre 3.3.3 de l’OAP de Frégy demande une lisière champêtre de 10m de large en limite 

d’espace agricole. Afin de remettre l’OAP en cohérence avec le projet, la lisière est abaissée à 
4m. 

 

b) Extrait de l’OAP du Secteur Frégy Est modifié– les principes d’aménagement 

3.3.3 L’intégration paysagère et environnementale  

Tout comme le plateau Bertaux, la végétation bordera l'ensemble de la zone pour constituer un 

élément remarquable du paysage et conserver un réservoir de biodiversité important ainsi qu'une 

continuité écologique. Ainsi, on aura une lisière champêtre d'environ 10m 4m de large entre les 

espaces agricoles et urbanisés, jouant le rôle d’espace de transition pour favoriser la cohabitation 

des usages. 

 

PRECISION SUR LA DESIGNATION DES ESPACES HUMIDES AU NORD DU SECTEUR 

FREGY EST 

 

a) Objet 

Le chapitre 3.3.3 de l’OAP de Frégy désigne des espaces humides au Nord de Fregy. Pour plus 

de clarté et éviter toute confusion sur la phrase suivante il convient de reformuler « la zone 

humide » en « ces zones humides » 

 

b) Extrait de l’OAP du Secteur Frégy Est modifié– les principes d’aménagement 

3.3.3 L’intégration paysagère et environnementale  

Afin d’intégrer la présence d’une zone humide au Nord de la zone et de prendre en considération 
les enjeux de préservation, de restauration, et de valorisation de ces zones, l’OAP prévoit que 
les espaces identifiés comme humides au Nord soient préservés de l’urbanisation. Une marge 
de recul supplémentaire de 10m par rapport à la limite de la zone humide de ces zones humides 

sera appliquée. Les aménagements et travaux prévus sur ces espaces auront uniquement pour 

finalité la restauration, le maintien, ou la valorisation du milieu humide.  

 



 

 

Fontenay-Trésigny  12 

RECTIFICATION DE LA CARTOGRAPHIE DE L'OAP SECTEUR FREGY EST 

 

a) Objet 

Le chapitre 3.4 Cartographie reprend un schéma de desserte à remettre en cohérence avec la 

desserte du projet actuel. 

Les espaces de restauration des zones humides ne sont plus inclus dans le périmètre.  

 

b) Extrait de l’OAP du Secteur Frégy Est modifié– les principes d’aménagement 
3.4. Cartographie  
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2- Adaptation du règlement pour permettre la rénovation et 
l’extension des équipements scolaires et bâtiments de 
service public 

ADAPTATION DE LA REGLE SUR LE STATIONNEMENT - ARTICLES UA12 ET UB12 

a) Objet 

Les ratios de stationnement sont modifiés pour les services publics et d’intérêt collectif. En lieu et 
place d’un ratio strict (une place par 40m² de surface de plancher en zone UA et 50m² en zone 
UB), il sera exigé un dimensionnement du parc de stationnement lié au fonctionnement et à la 

fréquentation de l’équipement public. Ceci permettra d’avoir un nombre de stationnements au 
plus proche des besoins réels et ainsi limiter une artificialisation des sols non nécessaire. 

 

b) Extrait des articles UA12 et UB12 modifiés – stationnement 

Sauf dans les cas spécifiques prévus par la législation, il est imposé : 

• Un emplacement par tranche de 55 m² de surface de plancher pour les bureaux 

• Un emplacement pour 5 chambres pour les hébergements hôteliers et 1 place pour 10m² 

de salle de restaurant  

• Un emplacement par tranche de 40 m² [en zone UA et 50m² en zone UB] de surface de 

plancher pour les autres destinations, hors équipements d’intérêt collectif et services 
publics. 

• Il n’est pas imposé de ratio spécifique pour les équipements d’intérêt collectifs et services 
publics. Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard des besoins, de la 

nature de l'équipement et de sa localisation dans la commune. 

De plus, pour les lotissements et ensembles de constructions autorisant plus de 300 m² de surface 

de plancher de construction, il doit être créé sur espace collectif au moins un emplacement par 

300 m² de surface de plancher. Cette règle ne s’applique pas pour les équipements d’intérêt 
collectif et services publics.  

Dans le cas d’une extension, des places supplémentaires sont dues si le ratio appliqué à la totalité 
de la surface de plancher (existant + extension), impose la création de places supplémentaires au 

regard du ratio appliqué à l’existant.  

 

ADAPTATION DE LA REGLE SUR LE RATIO D’ESPACES VERTS - ARTICLES UA13 ET 

UB13 

 

a) Objet 

Une règle du PLU actuel exige un certain pourcentage d’espace vert au-delà d’une bande de 
30m depuis la voie publique. Cette disposition se trouve être bloquante dans le cas de bâtiments 

liés aux services publics ou d’intérêt collectif (écoles, gymnases etc.) dont l’emprise bâtie dépasse 
bien souvent ces 30m. La modification vise dans ce cas précis à exonérer les services publics de 

la présente disposition. Toutefois, subsistera l’obligation déjà existante d’un pourcentage de 20% 
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en zone UA et de 30% en zone UB de la superficie de la parcelle en espaces verts de pleine-

terre, afin de limiter l’artificialisation des sols et permettre l’infiltration des eaux de pluie. 

 

b) Extrait des articles UA13 et UB13 modifiés – espaces libres, plantations  

Il est imposé au moins 20% d’espace non imperméabilisé et entièrement végétalisé 

(engazonnement ou plantation).  

Dans la partie de terrain au-delà de la bande de 30 m depuis la voie il est imposé : 

• Au moins 20 % d’espace planté  
• Au moins 60 % d’espace non imperméabilisé 

• Cette dernière disposition ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires 
aux équipements d’intérêt collectif et services publics. 

 

ADAPTATION DE LA REGLE D’OCCUPATION DU SOL CONCERNANT LES EQUIPEMENTS 

PUBLICS – ARTICLE N2 

 

a) Objet 

Les occupations du sol en zone naturelle sont très encadrées. Le règlement actuel permet 

l’installation d’équipements publics ou d’intérêt collectif sous plusieurs conditions cumulatives 

(équipements de gestion de l’énergie, de l’eau ou des télécommunications, compatibles avec 

l’agriculture ou la gestion forestière). A ces critères s’ajoute l’obligation de réaliser un 
« aménagement succinct ». Le caractère succinct d’un aménagement étant difficile à estimer, 

cette mention sera supprimée. Cela pourra notamment faciliter la transformation de la station 

d’épuration située en zone N. Enfin, il subsistera bien entendu les autres contraintes de l’article 
N2, notamment le fait de réaliser des occupations du sols qui ne « portent pas atteinte à la qualité 

du paysage et de l’environnement ». 

 

b) Extrait de l’article N2 modifié – occupations du sol soumise à conditions 

Les équipements publics ou d’intérêt collectif à condition cumulativement : 

• qu’ils ne nécessitent que des aménagements succincts,  
• qu'ils ne soient pas incompatibles avec une activité agricole ou forestière dans le terrain. 

Qu’ils concernent la distribution ou la transformation de l’énergie, de télécommunications ou de 

gestion de l’eau. 

3- Rectification d’une erreur matérielle 

RECTIFICATION DE FORME - ARTICLE A2  

a) Objet 

Lors de la dernière procédure de révision allégée du PLU, des modifications avaient été 

apportées à l’article A2 du PLU. Lors de l’approbation de ce document, ces modifications 
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avaient été laissées apparentes (modifications en rouge, phrases barrées etc.). La présente 

rectification consiste simplement en une correction de forme. 

 

b) Extrait de l’article N2 modifié – occupations du sol soumise à conditions 

Sur les bâtiments agricoles repérés aux documents graphiques et pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination 

Ils peuvent connaître des changements de destination à condition d’être compatible avec le 
caractère de la zone et que les besoins en infrastructures de voirie et de réseaux divers ne soient 

pas augmentés de façon significative, pour un usage de : 

• Hébergement hôtelier (dont les salles à louer, restaurant pour des manifestations 

occasionnelles ou une fréquentation touristique, centres de vacances temporaires, 

accueils de classes vertes) 

• Service public ou d’intérêt collectif à caractère culturel, 

• Artisanat ou services publics ou d’intérêt collectif à condition qu’ils soient destinés à des 
activités ou des équipements de sports ou de loisirs fondés sur l’animal, la végétation ou 
la nature y compris ceux comportant des hébergements et notamment ceux constituant 

des centres de vacances temporaires, des accueils de classes vertes. 

 

 

 

 


